
DU TRÈS SAINT SACREMENT ' 179

N. B. — Sur ces listes, on pourra faire inscrire 
les noms des parents et amis, vivants ou défunts, 
pour les faire participer aux mérites des messes et 
différentes prières dites en faveur des Associés de 
%i L'Œuvre du Sacerdoce.”

Ainsi, pour une faible aumône de io centins, on 
vient en aide à la vocation d’un enfant à qui Dieu 
a mis au cœur la sublime pensée d’être son Prê
tre un jour et l’on a part soi-même à de nombreu
ses prières.

Il n’est personne, si pauvre qu’il soit, qui ne puis
se s’imposer ce sacrifice et qui n’ait à cœur de se 
faire inscrire sur le régistre de “ L’Œuvre du Sa
cerdoce,” soit par l’entremise des “ Zélateurs” et 
“ Zélatrices ” chargés de recueillir les cotisations, 
soit en écrivant personnellement au

Dirbctbur du Juvênat du T. S. Sacrement,
Terrebonne, P. Q.

Nous espérons que les listes “ d’Associés ” trou
veront bon accueil auprès des amis de nos œuvres 
Eucharistiques et spécialement des Zélatrices du 
“ Petit Messager du T. S. Sacrement. ”
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Toute personne qui fera une offrande de $5.00, 
ou réunira 50 cotisations sera dite “ Bienfaitrice ” 
et aura part à perpétuité aux suffrages qui sont 
faits pour les Associés Vivants ou Défunts.

Nous accuserons réception, dans la Revue Men
suelle, “ Le Petit Messager,” des montants que 
nous auront envoyés les “ Zélateurs ” et “ Zéla
trices,” en y inscrivant leurs noms avec la somme 
des cotisations.


